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(57)  Support  (5)  d'étiquette  d'identification  (10)  de 
dossier  suspendu  comprenant  une  gaine  (6)  transpa- 
rente  et  un  corps  (7)  relié  audit  dossier,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  gaine  est  orientable  par  pivotement  autour 
d'un  axe  sensiblement  vertical  (XX1). 

Le  support  peut  comprendre  des  moyens  d'immo- 
bilisation  de  la  gaine  dans  une  position  orientée  par  rap- 
port  à  son  axe  de  pivotement,  ces  moyens  pouvant  com- 
prendre  des  encoches  (1  2  à  1  4,22  à  24)  aptes  à  coopé- 
rer  avec  au  moins  ergot  (7d-7f)  de  blocage  porté  par  le 
corps. 
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Description 

L'invention  a  trait  à  un  support  d'étiquette  d'identifi- 
cation  de  dossiers  suspendus  et  à  un  dossier  suspendu 
comprenant  un  tel  support.  s 

Lorsque  des  dossiers  suspendus  sont  installés  à 
l'intérieur  d'une  armoire  ou  d'un  placard,  il  est  connu  de 
les  munir  chacun  d'une  étiquette  d'identification,  celle- 
ci  étant  portée  par  un  support  généralement  réalisé  en 
un  matériau  plastique  et  relié  à  l'une  au  moins  des  faces  10 
principales  du  dossier  suspendu  constituées  par  une 
feuille  de  carton.  Il  est  essentiel  pour  le  confort  de  l'uti- 
lisateur  que  ces  étiquettes  d'identification  soit  aisément 
lisibles.  La  facilité  de  lecture  d'une  étiquette  d'identifica- 
tion  dépend  essentiellement  de  sa  largeur.  Or,  dans  le  15 
cas  où  un  grand  nombre  de  dossiers  de  faible  épaisseur 
sont  suspendus  sous  une  étagère  d'une  armoire  ou  d'un 
placard,  leur  encombrement  transversal  est  déterminé 
par  la  largeur  de  leurs  étiquettes  respectives.  En  effet, 
la  largeur  de  l'étiquette  définit  la  largeur  du  support  et,  20 
dans  le  cas  où  des  dossiers  de  faible  épaisseur  sont 
utilisés,  la  largeur  du  support  de  l'étiquette  est  supérieu- 
re  à  celle  du  dossier  suspendu  lui-même.  Ainsi,  si  l'éti- 
quette  est  trop  large,  le  nombre  de  dossiers  suscepti- 
bles  d'être  suspendus  à  une  étagère  est  trop  faible  et  25 
une  installation  avec  une  densité  optimale  des  dossiers 
suspendus  ne  peut  pas  être  envisagée. 

D'autre  part,  il  est  connu  qu'une  armoire  ou  un  pla- 
card  contenant  des  dossiers  suspendus  peut  être  accé- 
dé  selon  une  direction  qui  n'est  pas  perpendiculaire  à  30 
sa  face  avant.  Ceci  est  en  particulier  le  cas  lorsque  le 
placard  ou  l'armoire  en  question  est  installé  dans  un 
coin  d'une  pièce  ou  lorsque  l'utilisateur  accède  aux  dos- 
siers  suspendus  à  partir  d'un  emplacement  déterminé, 
par  exemple  défini  par  son  fauteuil  de  bureau,  qui  n'est  35 
pas  exactement  en  face  de  l'armoire  ou  du  placard  en 
question.  Dans  ce  cas,  son  angle  de  vision  des  étiquet- 
tes  d'identification  des  dossiers  suspendus  ne  corres- 
pond  pas  avec  la  direction  orthogonale  pour  laquelle 
sont  définis  les  supports  d'étiquettes  de  l'art  antérieur.  40 

Or,  les  gaines  transparentes  des  supports  d'étiquet- 
te  ont  une  géométrie  apte  à  produire,  dans  une  direction 
comprise  dans  leur  plan  de  symétrie,  un  effet  de  loupe 
permettant  une  meilleure  lisibilité  des  étiquettes.  L'utili- 
sateur  qui  accède  de  biais  au  dossier  suspendu  ne  bé-  45 
néficie  pas  de  cet  effet  de  loupe  et  peut  être  gêné  par 
la  réflection  de  la  lumière  sur  la  surface  externe  des  gai- 
nes  des  supports  en  question. 

L'invention  résoud  l'ensemble  de  ces  problèmes  et 
vise  à  fournir  un  support  d'étiquette  d'identification  per-  so 
mettant  la  suspension  de  dossiers  aux  étagères  d'une 
armoire  ou  d'un  placard  avec  une  densité  maximale 
alors  que  la  lisibilité  des  étiquettes  peut  être  améliorée 
en  augmentant  leur  largeur.  Un  autre  but  de  l'invention 
est  de  permettre  une  bonne  lisibilité  des  étiquettes  55 
d'identification  des  dossiers  suspendus,  y  compris  dans 
le  cas  où,  l'utilisateur  accède  de  biais  aux  dossiers  sus- 
pendus. 

Dans  cet  esprit,  l'invention  concerne  un  support 
d'étiquette  d'identification  de  dossier  suspendu  compre- 
nant  une  gaine  transparente  et  un  corps  relié  au  dossier, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  gaine  est  orientable  par  pi- 
votement  autour  d'un  axe  sensiblement  vertical. 

Grâce  à  l'invention,  la  gaine  et  l'étiquette  qu'elle 
contient  peuvent  être  orientées  pour  n'être  pas  perpen- 
diculaires  aux  faces  principales  du  dossier  suspendu, 
de  sorte  que  l'encombrement  transversal  du  support 
d'étiquette  est  réduit,  ce  qui  facilite  la  mise  en  place  d'un 
grand  nombre  de  dossiers  suspendu  sous  une  étagère. 
En  outre,  il  est  possible  d'orienter  la  gaine,  et  donc  l'éti- 
quette  d'identification,  dans  la  direction  de  lecture  privi- 
légiée  par  l'utilisateur,  ce  qui  facilite  aussi  sa  lecture. 

Selon  un  aspect  avantageux  de  l'invention,  le  sup- 
port  d'étiquette  comprend  des  moyens  d'immobilisation 
de  la  gaine  dans  une  position  orientée  par  rapport  à  son 
axe  de  pivotement,  de  sorte  que  la  gaine  est  maintenue 
dans  la  position  choisie  par  l'utilisateur.  On  peut  prévoir 
que  ces  moyens  d'immobilisation  comprennent  une  plu- 
ralité  d'encoches  aptes  à  coopérer  avec  au  moins  un 
ergot  de  blocage,  ces  encoches  étant  par  exemple  dis- 
posées  côte  à  côte  dans  un  plan  sensiblement  perpen- 
diculaire  à  l'axe  de  pivotement  de  la  gaine. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
la  gaine  peut  être  pourvue  d'au  moins  une  extension 
portant  les  encoches  alors  que  le  corps  du  support  porte 
au  moins  un  ergot  de  blocage.  On  peut,  en  outre,  prévoir 
que  le  corps  comprend  deux  parties  reliées  entre  elles 
par  une  charnière  définissant  l'axe  de  pivotement. 

Selon  une  variante  avantageuse  de  l'invention,  la 
gaine  peut  être  pourvue  d'encoches  sur  une  extrémité 
alors  que  le  corps  comprend  à  son  extrémité  voisine  des 
encoches,  une  patte  portant  un  ergot  de  blocage. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
la  gaine  est  pourvue  d'au  moins  une  extension  portant 
un  ergot  alors  que  le  corps  du  support  d'étiquette  porte 
les  encoches.  Dans  ce  cas,  et  selon  un  aspect  particu- 
lièrement  avantageux  de  l'invention,  les  encoches  peu- 
vent  s'étendre  sur  la  majeure  partie  de  la  hauteur  du 
support  de  l'invention. 

Enfin,  l'invention  concerne  aussi  un  dossier  sus- 
pendu  comprenant  un  support  conforme  à  l'invention. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  avan- 
tages  de  celle-ci  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lumiè- 
re  de  la  description  qui  va  suivre  de  cinq  modes  de  réa- 
lisation  d'un  support  d'étiquette  d'identification  de  dos- 
sier  suspendu  conforme  à  son  principe,  donnée  unique- 
ment  à  titre  d'exemple  et  faite  en  référence  aux  dessins 
annexés  dans  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  section  horizontale  schématique 
d'une  armoire  de  rangement  comprenant  plusieurs 
dossiers  suspendus  ; 
La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  éclatée,  avec 
arrachement  de  la  partie  centrale,  d'un  support 
d'étiquette  d'identification  conforme  à  un  premier 
mode  de  réalisation  de  l'invention  ; 
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La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  du  support  de  la 
figure  2  selon  la  ligne  lll-lll,  après  mise  en  place  de 
l'étiquette,  alors  que  le  support  est  dans  une  posi- 
tion  telle  que  l'étiquette  qu'il  contient  est  perpendi- 
culaire  aux  plus  grandes  faces  du  dossier  suspendu  s 
sur  lequel  il  est  monté  ; 
La  figure  4  est  une  vue  analogue  à  la  figure  3  lors- 
que  le  support  est  orienté  obliquement  par  rapport 
aux  plus  grandes  faces  du  dossier  suspendu  ; 
La  figure  5  est  une  vue  de  dessus  du  support  de  la  10 
figure  2  alors  que  le  support  est  dans  la  position  de 
la  figure  3  ; 
La  figure  6  est  une  vue  analogue  à  la  figure  5  lors- 
que  le  support  est  dans  la  position  de  la  figure  4  ; 
La  figure  7  est  une  vue  en  coupe  du  support  de  la  15 
figure  2,  selon  la  ligne  VII-VII,  alors  que  le  support 
est  dans  la  position  de  la  figure  3  ; 
La  figure  8  est  une  vue  analogue  à  la  figure  7  alors 
que  le  support  est  dans  la  position  de  la  figure  4  ; 
La  figure  9  est  une  vue  en  perspective  éclatée  de  20 
la  partie  supérieure  d'un  support  d'étiquette  d'iden- 
tification  de  dossier  suspendu  conforme  à  un  se- 
cond  mode  de  réalisation  de  l'invention  ; 
La  figure  1  0  est  une  vue  de  dessus  du  dispositif  de 
la  figure  9,  dans  une  position  orientée  obliquement  25 
par  rapport  aux  faces  principales  du  dossier  sus- 
pendu  sur  lequel  il  est  monté  ; 
La  figure  11  est  une  vue  partielle  en  perspective 
d'un  support  d'étiquette  d'identification  de  dossier 
suspendu  conforme  à  un  troisième  mode  de  réali-  30 
sation  de  l'invention  ; 
La  figure  12  est  une  vue  en  coupe  du  dispositif  de 
la  figure  11  selon  la  ligne  XII  -XII  alors  que  le  support 
est  dans  une  position  telle  que  l'étiquette  qu'il  con- 
tient  est  perpendiculaire  aux  plus  grandes  faces  du  35 
dossier  suspendu  sur  lequel  il  est  monté  ; 
La  figure  13  est  une  vue  analogue  à  la  figure  12 
alors  que  le  support  est  dans  une  position  orientée 
obliquement  par  rapport  aux  plus  grandes  faces  du 
dossier  suspendu  ;  40 
La  figure  1  4  est  une  vue  en  coupe  d'un  support  d'éti- 
quette  d'identification  de  dossier  suspendu  confor- 
me  à  un  quatrième  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion  alors  que  le  support  est  dans  une  position  telle 
que  l'étiquette  qu'il  contient  est  perpendiculaire  aux  45 
plus  grandes  faces  du  dossier  suspendu  sur  lequel 
il  est  monté  ; 
la  figure  15  est  une  vue  analogue  à  la  figure  14  alors 
que  le  support  d'étiquette  est  orienté  obliquement 
par  rapport  aux  faces  principales  du  dossier  so 
suspendu  ; 
la  figure  16  est  une  vue  en  perspective  éclatée, 
avec  arrachement  de  la  partie  centrale,  d'un  sup- 
port  d'étiquette  d'identification  conforme  à  un  cin- 
quième  mode  de  réalisation  de  l'invention  ;  55 
la  figure  1  7  est  une  vue  de  dessus  du  support  de  la 
figure  16  après  mise  en  place  de  l'étiquette,  alors 
que  le  support  est  dans  une  position  telle  que  l'éti- 

quette  qu'il  contient  est  perpendiculaire  aux  plus 
grandes  faces  du  dossier  suspendu  sur  lequel  il  est 
monté  et 
la  figure  18  est  une  vue  en  coupe  du  support  de  la 
figure  16  selon  la  ligne  XVI  1  1  -XVI  1  1  ,  après  mise  en 
place  de  l'étiquette,  alors  que  le  support  est  orienté 
obliquement  par  rapport  aux  plus  grandes  faces  du 
dossier  suspendu. 

A  la  figure  1,  on  a  représenté  une  armoire  1  com- 
prenant  plusieurs  dossiers  suspendus  2,  cette  armoire 
étant  disposée  dans  un  coin  d'une  pièce  formée  par 
deux  murs  3  et  4. 

Lorsqu'un  utilisateur  accède  aux  dossiers  les  plus 
éloignés  de  l'angle  des  murs  3  et  4,  il  peut  le  faire  selon 
une  direction  F  sensiblement  perpendiculaire  au  fond 
de  l'armoire  1  .  Pour  ce  faire,  la  porte  droite  la  de  l'armoi- 
re  peut  être  ouverte  à  plus  de  90°.  Cependant,  lorsque 
l'utilisateur  désire  accéder  aux  dossiers  suspendus  si- 
tués  du  côté  de  l'angle  des  murs  3  et  4,  il  accède  à  ceux- 
ci  selon  une  direction  F'  orientée  obliquement  par  rap- 
port  au  fond  de  l'armoire  1  ,  en  particulier  à  cause  de 
l'espace  occupé  par  la  seconde  porte  1b  de  l'armoire  1  . 

Les  dossiers  suspendus  2  comprennent  chacun  un 
support  5  dans  lequel  peut  être  glissée  une  étiquette 
d'identification  10  sur  laquelle  sont  portées  les  référen- 
ces  ou  le  titre  des  documents  contenus  dans  chaque 
dossier  suspendu  2. 

Conformément  à  l'invention,  les  supports  5  sont 
orientables  par  pivotement  autour  d'un  axe  sensible- 
ment  vertical,  de  sorte  que  les  supports  d'étiquette  si- 
tués  sur  la  gauche  de  l'armoire  1  peuvent  être  tournés 
de  façon  à  être  sensiblement  perpendiculaires  à  la  di- 
rection  F'  ce  qui  facilite  leur  lecture  par  un  utilisateur  les 
observant  dans  cette  direction. 

En  outre,  la  place  occupée  par  chaque  support  5 
dans  une  direction  parallèle  au  fond  de  l'armoire  1  est 
inférieure  à  la  largeur  de  chaque  support  5  puisqu'elle 
correspond  à  la  largeur  de  chaque  support  5  multipliée 
par  le  cosinus  de  l'angle  a  d'orientation  du  support  5  par 
rapport  à  un  plan  parallèle  au  fond  de  l'armoire  1  pas- 
sant  par  l'axe  de  pivotement  des  supports.  Ceci  permet 
donc  un  gain  de  place  substantiel,  car  les  dossiers  si- 
tués  dans  la  partie  de  l'armoire  dans  laquelle  les  sup- 
ports  5  sont  orientés  obliquement  peuvent  être  installés 
avec  une  grande  densité,  et  ce,  y  compris  dans  le  cas 
où  le  support  d'étiquette  et  l'étiquette  ont  une  largeur 
supérieure  à  la  largeur  propre  de  chaque  dossier  sus- 
pendu. 

A  titre  d'exemple,  on  peut  noter  que  la  largeur  des 
étiquettes  habituellement  utilisées  pour  les  dossiers 
suspendus  est  de  6,35  mm  (1/4  de  pouce),  ce  qui  cor- 
respond  au  réglage  d'interligne  1,5  sur  une  machine  à 
écrire  classique.  Chacune  de  ces  étiquettes  est  entou- 
rée  par  une  gaine  transparente  6  dont  les  dimensions 
extérieures  définissent  l'encombrement  transversal  du 
support  5.  Dans  le  cas  d'une  étiquette  dont  la  largeur 
est  de  8,47  mm  (1/3  de  pouce)  correspondant  à  un  écar- 
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tement  de  deux  interlignes  sur  une  machine  à  écrire 
classique,  lorsque  cette  étiquette  est  orientée  oblique- 
ment  selon  un  angle  de  35°,  son  encombrement  dans 
un  plan  parallèle  au  fond  de  l'armoire  1  est  égal  à  la 
dimension  extérieure  de  la  gaine  transparente  multi- 
pliée  par  le  cosinus  de  35°  soit  0,82  ce  qui,  si  la  gaine 
transparente  n'a  pas  une  épaisseur  supérieure  à  celle 
utilisée  avec  une  étiquette  de  6,35  mm,  implique  un  en- 
combrement  transversal  plus  faible  qu'avec  l'étiquette 
utilisée  ultérieurement. 

Ainsi,  l'invention  permet  non  seulement  une 
meilleure  lisibilité  des  étiquettes  d'identification  des  dos- 
siers  suspendus,  mais  aussi  la  diminution  de  l'encom- 
brement  des  dossiers  suspendus  dans  un  plan  parallèle 
au  fond  de  l'armoire  dans  laquelle  ils  sont  installés. 

En  utilisant  l'invention,  on  peut  même  concevoir 
d'utiliser  des  étiquettes  dont  la  largeur  est  portée  à  10,5 
mm  (5/12  de  pouces)  qui  correspondent  au  pas  de  2,5 
utilisé  comme  interligne  sur  une  machine  à  écrire  clas- 
sique.  Une  telle  étiquette  pourrait  être  utilisée  sans  aug- 
menter  l'encombrement  transversal  du  support  d'éti- 
quette  pour  autant  que  son  angle  a  d'orientation  serait 
assez  important,  c'est-à-dire  que  le  cosinus  de  cet  angle 
serait  assez  faible. 

Le  support  d'étiquette  de  la  figure  1  est  représenté 
plus  en  détail  à  la  figure  2.  Il  comprend  essentiellement 
une  gaine  6  transparente  et  un  corps  7  qui  est  monté 
sur  une  des  faces  principales  2a  en  carton  du  dossier 
suspendu  partout  moyen  adapté  et,  par  exemple,  grâce 
à  deux  rivets  8  et  9  traversant  un  voile  principal  7a  du 
corps  7.  Ce  corps  7  comprend  aussi  une  languette  7b 
disposée  sensiblement  perpendiculairement  au  voile  7a 
et  reliée  à  celui-ci  par  une  bande  7c  de  matière,  plus 
fine  que  le  voile  7a  et  formant  un  axe  de  pivotement  XX' 
sensiblement  vertical.  Le  matériau  du  corps  7  est  choisi 
pour  que  la  bande  7c  ait  une  élasticité  telle  qu'elle  per- 
mette  le  pivotement  de  la  languette  7b  autour  de  l'axe 
XX'.  A  titre  d'exemple,  le  polypropylène  est  particulière- 
ment  adapté  à  cet  effet  et  la  bande  7c  peut  être  obtenue 
par  pincement  du  voile  7a  réalisé  dans  ce  matériau. 

Les  extrémités  latérales  de  la  languette  7b  sont  ap- 
tes  à  coopérer  avec  deux  gorges  longitudinales  6a  et 
6b  de  la  gaine  transparente  6.  La  gaine  6  est  installée 
sur  le  corps  7  en  faisant  glisser  la  languette  7b  dans  les 
gorges  6a  et  6b  jusqu'à  ce  que  l'extrémité  inférieure  6c 
de  la  gaine  6  soit  sensiblement  à  la  même  hauteur  que 
l'extrémité  inférieure  de  la  languette  7b.  Lorsque  la  gai- 
ne  6  est  montée  sur  la  languette  7,  la  gaine  est  suscep- 
tible  des  mêmes  mouvements  de  pivotement  autour  de 
l'axe  XX'  que  la  languette  7b.  Une  étiquette  d'identifica- 
tion  10  est  installée  dans  la  gaine  6,  par  insertion  dans 
sa  partie  supérieure  selon  une  direction  F",  et  peut  être 
lue  à  travers  la  face  avant  de  la  gaine  6  dont  l'épaisseur 
E  permet  de  créer  un  effet  de  loupe. 

Comme  il  apparaît  plus  clairement  en  comparant 
les  figures  3  et  4,  la  gaine  6  et  l'étiquette  10  peuvent  être 
orientées  pour  que  l'étiquette  soit  perpendiculaire  à  une 
direction  d'observation  F  normale  au  fond  de  l'armoire 

I  ou  à  une  direction  F'  oblique  par  rapport  à  ce  fond,  et 
ce,  par  pivotement  autour  de  l'axe  XX'.  Ainsi,  par  exem- 
ple,  les  dossiers  suspendus  installés  dans  la  partie  droi- 
te  de  l'armoire  1  de  la  figure  1  peuvent  avoir  un  support 

s  d'étiquette  dans  la  position  de  la  figure  3  alors  que  les 
dossiers  suspendus  installés  dans  la  partie  gauche  de 
l'armoire  1  peuvent  avoir  un  support  d'étiquette  dans  la 
position  de  la  figure  4.  Il  est  bien  entendu  que,  en  fonc- 
tion  de  la  direction  d'observation  du  support  d'étiquette, 

10  la  gaine  peut  être  pivotée  dans  le  sens  opposé  pour  at- 
teindre  la  position  représentée  en  traits  mixtes  à  lafigure 
4. 

Conformément  à  un  aspect  particulièrement  avan- 
tageux  de  l'invention,  le  support  d'étiquette  comprend 

15  des  moyens  d'immobilisation  de  la  gaine  dans  une  po- 
sition  orientée  par  rapport  à  son  axe  de  pivotement.  Il 
importe  en  effet  que,  lorsque  la  gaine  6  a  été  mise  en 
place  dans  la  position  de  lafigure  4,  elle  ne  retourne  pas 
automatiquement  dans  sa  position  de  la  figure  3  sous 

20  l'effet  de  l'élasticité  de  la  bande  7c.  Pour  ce  faire,  la  gai- 
ne  6  comprend  dans  sa  partie  supérieure  une  extension 
I  I  munie  de  trois  encoches  12,  1  3  et  14  disposées  sur 
une  partie  de  l'extension  11  formant  un  arc  de  cercle. 
Le  voile  7a  comprend  quant  à  lui  une  extrémité  formant 

25  un  ergot  7d  susceptible  de  pénétrer  dans  l'une  des  en- 
coches  12  à  14.  En  se  reportant  plus  particulièrement 
aux  figures  5  et  6,  on  note  que  l'ergot  7d  est  engagé 
dans  l'encoche  centrale  13  lorsque  l'étiquette  doit  être 
visible  selon  la  direction  F,  c'est-à-dire  lorsque  l'étiquet- 

30  te  1  0  doit  être  sensiblement  parallèle  au  fond  de  l'armoi- 
re  1  dans  laquelle  est  installé  le  dossier  suspendu  en 
question.  Cette  position  est  visible  à  la  figure  5.  Au  con- 
traire,  lorsque  l'étiquette  doit  être  lisible  dans  la  direction 
F',  l'ergot  7d  est  engagé  dans  une  des  encoches  laté- 

35  raies,  dans  l'exemple  l'encoche  14.  Comme  précédem- 
ment,  une  position  symétrique  représentée  en  traits 
mixtes  peut  être  obtenue  en  orientant  la  gaine  6  dans 
la  direction  opposée. 

Le  passage  d'une  position  à  une  autre  est  obtenu 
40  en  exerçant  une  traction  sur  la  gaine  6  de  façon  à  dé- 

gager  l'ergot  7d  de  l'encoche  12,  1  3  ou  14  dans  laquelle 
il  pénètre.  Ce  mouvement  relatif  des  encoches  par  rap- 
port  à  l'ergot  7d  est  possible  grâce  à  l'élasticité  des  ma- 
tériaux  utilisés  pour  le  corps  7  et  la  gaine  6. 

45  Selon  un  autre  aspect  avantageux  de  l'invention,  le 
support  d'étiquette  de  lafigure  1  comprend  des  seconds 
moyens  d'immobilisation  de  la  gaine  6  dans  une  position 
orientée  par  rapport  à  l'axe  XX'.  Ces  seconds  moyens 
sont  constitués  par  trois  encoches  22,  23  et  24  ména- 

50  gées  à  l'extrémité  6c  de  la  gaine  6,  alors  que  le  corps  7 
comprend  à  son  extrémité  inférieure  une  patte  7e  qui 
porte  un  second  ergot  7f  .  Lorsque  la  gaine  6  est  installée 
sur  la  languette  7b,  elle  est  poussée  par  l'utilisateur  pour 
qu'une  des  encoches  22,  23  ou  24  vienne  entourer  l'er- 

55  got  7f.  Lorsque  l'ergot  7f  est  en  position  dans  l'une  des 
encoches  22  à  24  disposées  en  arc  de  cercle,  la  gaine 
6  est  immobilisée  en  rotation  autour  de  l'axe  XX'.  Les 
figures  7  et  8  montrent  la  position  de  l'ergot  7f  respecti- 

4 



7 EP  0  803  380  A1 8 

vement  dans  l'encoche  22  ou  dans  l'encoche  23  en 
fonction  de  l'orientation  du  support  d'étiquette  choisie 
par  l'utilisateur.  Lorsque  l'utilisateur  souhaite  changer 
l'orientation  de  la  gaine  6,  il  peut  désengager  l'ergot  7d 
de  l'encoche  22  23  ou  24  en  soulevant  légèrement  la 
gaine  6  et  faire  effectuer  à  la  gaine  6  le  mouvement  sou- 
haité  avant  de  repousser  vers  le  bas  la  gaine  6  de  façon 
à  ce  qu'une  encoche  coiffe  l'ergot  7d.  Il  est  à  noter  que 
le  poids  propre  de  la  gaine  6  est  un  facteur  de  stabilité 
de  l'assemblage  obtenu  par  la  coopération  de  l'ergot  7f 
et  de  l'encoche  22,  23  ou  24  dans  laquelle  il  est  engagé. 

Les  figures  9  et  10  représentent  un  second  mode 
de  réalisation  de  l'invention  dans  lequel  les  éléments  si- 
milaires  à  ceux  du  mode  de  réalisation  des  figures  1  à 
8  portent  une  référence  identique  augmentée  de  50.  Le 
support  55  de  ce  mode  de  réalisation  diffère  du  précé- 
dent  essentiellement  en  ce  que  son  corps  57  porte  dans 
sa  partie  supérieure  deux  ergot  57d  et  57d]  décalés  par 
rapport  à  l'axe  de  symétrie  d'un  voile  57a  du  corps  57, 
de  sorte  qu'ils  pénètrent  simultanément  chacun  dans 
une  encoche  appartenant  à  une  série  de  quatre  enco- 
ches  62  à  65  ménagées  sur  le  bord  en  arc  de  cercle 
d'une  extension  61  d'une  gaine  transparente  56.  Ce  mo- 
de  de  réalisation  présente  l'avantage  particulier  que,  du 
fait  de  la  double  immobilisation  découlant  des  deux  er- 
gots  57d  et  57dj,  le  support  d'étiquette  de  l'invention  est 
très  fermement  maintenu  dans  la  position  choisie  par 
l'utilisateur,  pour  la  lecture  d'une  étiquette  60,  par  rota- 
tion  de  la  gaine  56  et  d'une  languette  57b  autour  d'un 
axe  de  pivotement  XX'  matérialisée  par  une  bande  57c 
formant  charnière. 

La  figure  11  présente  un  troisième  mode  de  réali- 
sation  de  l'invention  dans  lequel  les  éléments  analogu- 
es  à  ceux  du  mode  de  réalisation  des  figures  1  à  8  por- 
tent  des  références  identiques  augmentées  de  100.  Le 
support  105  de  ce  mode  de  réalisation  diffère  du  précé- 
dent  essentiellement  en  ce  que  le  caractère  orientable 
d'une  gaine  106,  dans  laquelle  est  logé  une  étiquette 
110,  est  obtenu  grâce  à  la  géométrie  du  corps  107  de 
ce  support.  En  effet,  le  corps  107  comprend  une  exten- 
sion  1  07b  de  forme  globalement  cylindrique  et  pourvue 
de  cannelures  ou  encoches  112,  113,  114,  112',  113'  et 
114.  Ces  cannelures,  qui  sont  réparties  sur  un  arc  de 
cercle  formé  par  la  surface  de  la  section  de  l'extension 
107b,  s'étendent  sur  la  majeure  partie  de  la  hauteur  du 
corps  107,  c'est-à-dire  du  support  105.  La  gaine  trans- 
parente  1  06  en  matière  plastique  comprend  deux  exten- 
sions  111  et  1  1  1  '  portant  chacune  un  ergot  1  1  7,  respec- 
tivement  117'.  Chacun  des  ergots  117  ou  117'  est  des- 
tiné  à  pénétrer  dans  l'une  des  cannelures  112  à  114  et 
112'  à  114'.  Les  ergots  117  et  117'  peuvent  s'étendre  sur 
la  majeure  partie  de  la  hauteur  de  la  gaine  1  06  ou  n'être 
présents  que  sur  une  partie  de  celle-ci.  Ainsi,  l'axe  de 
symétrie  de  l'extension  1  07b  est  confondu  avec  l'axe  de 
pivotement  XX'  de  la  gaine  106. 

Selon  un  mode  de  réalisation  non  représenté  de  l'in- 
vention,  plusieurs  ergots  1  1  7  et  1  1  7'  peuvent  être  répar- 
tis  sur  la  hauteur  des  extensions  111  et  111'. 

Le  fonctionnement  est  le  suivant  :  Lorsqu'il  est  né- 
cessaire  de  mettre  en  place  la  gaine  106  sur  le  corps 
1  07,  celle-ci  est  animée  d'un  mouvement  de  translation 
verticale  de  façon  à  ce  que  les  ergots  117  et  117'  pénè- 

5  trent  dans  deux  encoches  ou  cannelures  diamétrale- 
ment  opposées.  Lorsque  l'utilisateur  souhaite  orienter 
la  gaine  1  06  par  rapport  à  l'axe  XX'  passant  par  le  centre 
de  l'extension  107b,  il  exerce  un  couple  par  rapport  à 
cet  axe  sur  la  gaine  1  06  dont  les  extensions  111  et  1  1  1  ' 

10  se  déforment  à  cause  des  propriétés  élastique  du  ma- 
tériau  utilisé  pour  sa  fabrication,  ce  qui  permet  de  déga- 
ger  les  ergots  117  et  117'  des  cannelures  dans  lesquel- 
les  ils  sont  engagés.  Lorsque  la  position  angulaire  cor- 
respondant  à  l'engagement  des  ergots  1  1  7  et  1  1  7'  dans 

15  un  second  jeu  de  cannelures  ou  encoches  est  atteinte, 
les  ergots  pénètrent  dans  les  cannelures  correspondan- 
tes  sous  l'effet  de  l'élasticité  des  extensions  111  et  111'. 
Le  dispositif  de  l'invention  peut  ainsi  facilement  être 
amené  de  la  position  représentée  à  la  figure  12  à  l'une 

20  des  positions  représentées  en  traits  pleins  ou  en  traits 
mixtes  à  la  figure  13. 

En  se  référant  plus  particulièrement  à  la  figure  13, 
on  peut  noter  qu'une  extrémité  118'  de  l'extension  111' 
est  en  butée  contre  le  voile  107a  du  corps  107  lorsque 

25  la  gaine  106  est  dans  une  position  oblique  par  rapport 
aux  faces  principales  du  dossier  suspendu  sur  laquelle 
est  monté  le  support  de  l'invention.  Cette  butée  de  l'ex- 
trémité  118',  qui  peut  être  réalisée  sur  la  majeure  partie 
de  la  hauteur  du  support  105,  confère  une  bonne  stabi- 

30  lité  mécanique  au  dispositif  et  évite  la  détérioration  de 
celui-ci  dans  le  cas  où  un  utilisateur  exerce  sur  la  gaine 
106  un  couple  qui  aurait  tendance  à  lui  faire  dépasser 
la  position  représentée  en  traits  pleins  à  la  figure  13. 
Bien  entendu,  l'extrémité  118  de  l'extension  111  consti- 

35  tue  aussi  une  butée  dans  la  position  représentée  en 
traits  mixtes  à  la  figure  13. 

Les  figures  1  4  et  1  5  représentent  un  quatrième  mo- 
de  de  réalisation  de  l'invention  dont  les  éléments  cons- 
titutifs  analogues  à  ceux  du  mode  de  réalisation  des  fi- 

40  gures  1  à  8  portent  des  références  identiques  augmen- 
tées  de  150.  Le  support  155  de  ce  mode  de  réalisation 
diffère  du  précédent  essentiellement  en  ce  que  des  er- 
gots  167  et  167'  portés  par  des  extensions  161  et  161' 
d'une  gaine  transparente  156  sont  disposés  aux  extré- 

45  mités  des  extensions  161  et  161'  les  plus  éloignées 
d'une  étiquette  160.  Cette  position  extrême  des  ergots 
1  67  et  1  67'  permet  de  profiter  au  maximum  des  proprié- 
tés  élastiques  du  matériau  plastique  des  extensions  161 
et  1  61  '  lorsque  la  gaine  1  56  est  déplacée  d'une  position 

50  à  l'autre.  En  effet,  le  débattement  des  ergots  1  67  et  1  67' 
nécessaire  à  leur  extraction  de  cannelures  ou  encoches 
162  à  164  et  162'  à  164  d'une  extension  cylindrique 
157b  du  corps  157  dans  lesquelles  ils  sont  engagés  est 
facilité  par  cette  position  des  ergots  167  et  167'  aux  ex- 

55  trémités  des  extensions  161  et  1  61  '.  Comme  précédem- 
ment,  l'axe  de  symétrie  de  l'extension  157b  est  confon- 
du  avec  l'axe  de  pivotement  XX'  de  la  gaine  156. 

En  outre,  dans  ce  mode  de  réalisation,  lorsque  la 

5 
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gaine  1  56  est  dans  une  position  oblique  telle  que  repré- 
sentée  dans  lafigure  15,  l'un  des  ergots  167  ou  167'  est 
en  appui  contre  le  voile  157a  du  corps  157  et  remplit 
donc  la  fonction  de  l'extrémité  118  ou  118'  du  mode  de 
réalisation  précédent.  Ce  mode  de  réalisation  constitue 
donc  une  simplification  par  rapport  au  précédent  alors 
que  les  avantages  en  sont  conservés.  Comme  dans  le 
cas  précédent,  les  cannelures  ou  encoches  162  à  164 
et  162'  à  164'  peuvent  s'étendre  ou  non  sur  la  majeure 
partie  de  la  hauteur  du  support  155,  de  même  que  les 
ergots  1  67  et  1  67'  peuvent  s'étendre  sur  toute  cette  hau- 
teur  ou  sur  une  partie  de  celle-ci  ou  être  constitués  de 
plusieurs  éléments  alignés  et  susceptibles  de  pénétrer 
simultanément  dans  une  cannelure. 

Selon  un  mode  de  réalisation  non  représenté  de  l'in- 
vention,  il  est  possible  de  prévoir  que  chaque  extension 
161  et  161'  comporte  plusieurs  ergots,  par  exemple 
deux,  susceptibles  de  pénétrer  simultanément  dans 
deux  cannelures  différentes  à  la  manière  du  mode  de 
réalisation  des  figures  9  et  10. 

Dans  les  modes  de  réalisation  des  figures  11  à  15, 
on  peut  prévoir  que  la  gaine  translucide  porte  un  unique 
ergot  sur  une  extension  alors  que  l'extension  du  corps 
porte  une  unique  série  de  cannelures,  la  seconde  ex- 
tension  ayant  une  forme  interne  cylindrique  apte  à  coo- 
pérer  avec  une  forme  externe  cylindrique  de  l'extension 
du  corps. 

Les  figures  1  6  à  1  8  représentent  un  cinquième  mo- 
de  de  réalisation  de  l'invention  dans  lequel  les  éléments 
similaires  à  ceux  du  mode  de  réalisation  des  figures  1 
à  8  portent  une  référence  identique  augmentée  de  200. 
Le  support  205  de  ce  mode  de  réalisation  comprend  un 
corps  207  monté  sur  une  face  202a  d'un  dossier  sus- 
pendu  au  moyen  de  deux  rivets  208  et  209.  Une  gaine 
6  transparente  est  apte  à  recevoir  une  étiquette  210  par 
insertion  selon  une  direction  F'". 

Le  corps  207  est  essentiellement  constitué  d'un  voi- 
le  207a  en  appui  contre  la  face  202a,  d'une  tige  cylin- 
drique  207b  s'étendant  sensiblement  parallèlement  au 
bord  de  la  face  202a  et  d'une  patte  207e  s'étendant  per- 
pendiculairement  à  la  tige  207b,  dans  la  partie  inférieure 
du  corps  207.  Sur  la  majeure  partie  de  sa  hauteur,  la 
tige  cylindrique  207b  est  reliée  au  voile  207a.  A  sa  partie 
supérieure,  la  tige  207b  présente  une  extrémité  207c 
dégagée  du  voile  207a. 

La  gaine  transparente  206  est  en  matériau  plasti- 
que  et  comprend  deux  extensions  211  et  211'  aptes  à 
enserrer  la  tige  cylindrique  207b.  Pour  ce  faire,  les  par- 
ties  en  regard  des  extensions  211  et  211'  portent  cha- 
cune  une  rainure  en  arc  de  cercle  dont  le  rayon  est  sen- 
siblement  égal  à  celui  de  la  tige  207b.  Dans  sa  partie 
supérieure,  la  gaine  206  porte  une  extension  212  per- 
cée  d'un  orifice  cylindrique  213.  Le  corps  207  com- 
prend,  à  sa  partie  supérieure,  un  doigt  207h  s'étendant, 
à  partir  du  voile  207a,  en  direction  de  l'extrémité  207c 
de  la  tige  207b. 

Le  fonctionnement  est  le  suivant  :  lorsqu'il  est  né- 
cessaire  de  mettre  en  place  la  gaine  206  sur  le  corps 

207,  celle-ci  est  animée  d'un  mouvement  de  translation 
verticale  vers  le  bas  selon  l'axe  XX'  de  la  tige  207b  jus- 
qu'à  que  son  extrémité  inférieure  206c  vienne  en  butée 
contre  la  patte  207e.  L'extension  212  est  insérée  en  for- 

5  ce  entre  le  doigt  207h  et  l'extrémité  207c.  L'orifice  213 
coiffe  alors  l'extrémité  207c  de  la  tige  207b.  Compte  te- 
nu  de  la  géométrie  des  extensions  211  et  211'  et  de  la 
tige  207b,  la  gaine  206  peut  pivoter  autour  de  l'axe  XX' 
pour  atteindre  l'orientation  souhaitée  par  l'utilisateur 

10  alors  que  le  doigt  207h  permet  de  s'opposer  à  l'extrac- 
tion  de  la  gaine  206  vers  le  haut  sur  la  figure  16. 

Par  ailleurs,  la  patte  207e  porte,  sur  une  extension 
207c],  un  ergot  207]  orienté  vers  la  tige  207b,  c'est-à- 
dire  vers  la  gaine  206  lorsque  celle-ci  est  en  place  sur 

15  le  support.  La  gaine  206  est  pourvue,  sur  sa  face  exter- 
ne,  à  proximité  de  son  extrémité  inférieure  206c,  d'une 
rainure  214  dans  laquelle  pénètre  l'ergot  207f  lorsque 
la  gaine  est  en  place.  L'ergot  207f  s'oppose  aussi  à  un 
éventuel  mouvement  de  translation  vers  le  haut  de  la 

20  gaine  206  lorsqu'elle  est  en  place. 
En  variante,  il  est  possible  de  prévoir  que  l'immobi- 

lisation  de  la  gaine  206  est  réalisée  seulement  par  le 
doigt  207h  ou  par  l'ergot  207g. 

Cinq  encoches  215  à  219  sont  prévues  en  arc  de 
25  cercle  au  fond  de  la  rainure  21  4  de  sorte  que  l'ergot  207f 

est  apte  à  pénétrer  dans  l'une  d'entre  elles  en  fonction 
de  la  position  de  la  gaine  206  autour  de  l'axe  XX'  et  à 
immobiliser  la  gaine  dans  cette  position.  Les  encoches 
21  5  à  21  9  peuvent  être  ou  non  débouchantes  dans  l'es- 

30  pace  interne  de  la  gaine  206  où  est  logée  l'étiquette  210. 
Comme  dans  les  modes  de  réalisation  des  figures 

11  à  1  5,  l'extrémité  des  extensions  211  et  21  1  '  vient  en 
butée  contre  le  voile  207a  lorsque  la  gaine  est  dans  sa 
position  la  plus  oblique  par  rapport  à  ce  voile. 

35  Les  supports  représentés  sur  les  figures  annexées 
comprennent  trois,  quatre,  cinq  ou  six  encoches,  mais 
l'invention  est  applicable  quel  que  soit  le  nombre  de  ces 
encoches.  Ce  nombre  et  la  position  des  encoches  sont 
déterminés  en  fonction  de  l'orientation  ou  des  orienta- 

40  tions  recherchée(s)  pour  la  gaine.  En  particulier,  plu- 
sieurs  positions  obliques  avec  des  angles  de  20,  35  et 
50°  peuvent  être  obtenues  par  un  choix  judicieux,  à  la 
portée  de  l'homme  du  métier,  du  nombre  et  de  la  position 
des  encoches  et/ou  des  ergots. 

45 

Revendications 

1.  Support  (5,55,105,155,205)  d'étiquette  d'identifica- 
50  tion  (10,110,160,210)  de  dossier  suspendu  (2,202) 

comprenant  une  gaine  (6,56,  1  06,  1  56,206)  transpa- 
rente  et  un  corps  (7,57,107,  157,207)  relié  audit 
dossier,  caractérisé  en  ce  que  ladite  gaine  est  orien- 
table  par  pivotement  autour  d'un  axe  (XX1)  sensi- 

55  blement  vertical. 

2.  Support  d'étiquette  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comprend  des  moyens  (7d,7f,12  à 

6 
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14,22  à  24,57d-57d',62  à  65,112  à  114,112'à  114', 
117-11  7',  1  62  à  1  64,  1  62  à  1  64',  1  67-1  67',207f  ,21  4  à 
219)  d'immobilisation  de  ladite  gaine  dans  une  po- 
sition  orientée  par  rapport  à  son  axe  de  pivotement. 

3.  Support  d'étiquette  selon  la  revendication  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  lesdits  moyens  d'immobilisation 
comprennent  une  pluralité  d'encoches  (12  à  14,22 
à  24,62  à  65,112  à  114,112'  à  114',  162  à  164,162' 
à  1  64,21  5  à  21  9)  aptes  à  coopérer  avec  au  moins 
un  ergot  (7d,7f,57d-57d',117-117',167-167',207f). 

4.  Support  d'étiquette  selon  la  revendication  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  ladite  gaine  (6,56)  est  pourvue  d'au 
moins  une  extension  (6c,  11,61)  portant  lesdites  en- 
coches  (12  à  14,22  à  24,62  à  65)  alors  que  ledit 
corps  (7,57)  porte  au  moins  un  ergot  (7d,7f,57d- 
57d',207f). 

11.  Dossier  suspendu  (2)  comprenant  un  support 
(5,55,105,  155,205)  selon  l'une  des  revendications 
précédentes. 

10 

15 

5.  Support  d'étiquette  selon  la  revendication  3,  carac-  20 
térisé  en  ce  que  ladite  gaine  (106,156)  est  pourvue 
d'au  moins  une  extension  (11  1-1  11  ',161  -161')  por- 
tant  un  ergot  (11  7-1  17',  167-1  67')  alors  que  ledit 
corps  (107,157)  porte  lesdites  encoches  (112  à 
114,112'à  114',  162  à  164,162'  à  164').  25 

6.  Support  d'étiquette  selon  la  revendication  5,  carac- 
térisé  en  ce  que  lesdites  encoches  (112  à  114,112' 
à  11  4',  162  à  164,162'à  164')  s'étendent  sur  la  ma- 
jeure  partie  de  la  hauteur  dudit  support  (105,155). 30 

7.  Support  d'étiquette  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  ladite  gaine 
(6,206)  est  pourvue  d'encoches  (22  à  24,  21  5  à  21  9) 
sur  une  de  ses  extrémité  (6c,  206c)  alors  que  ledit 
corps  comprend,  à  son  extrémité  voisine  desdites 
encoches,  une  patte  (7e,  207e)  portant  un  ergot  (7f, 
207f). 

35 

8.  Support  d'étiquette  selon  l'une  des  revendications  40 
3  à  7,  caractérisé  en  ce  que  lesdites  encoches  (12 
à  14,22  à  24,62  à  65,112  à  114,112'  à  114',162  à 
164,162'  à  164',  215  à  219)  sont  disposées  sur  un 
arc  de  cercle. 

45 
9.  Support  d'étiquette  selon  l'une  des  revendications 

précédentes,  caractérisé  en  ce  que  ledit  corps 
(5,57)  comprend  deux  parties  (7a-7b,57a-57b)  re- 
liées  entre  elles  par  une  charnière  (7c,  57c)  définis- 
sant  ledit  axe  de  pivotement  (XX1).  so 

10.  Support  d'étiquette  selon  l'une  des  revendications 
1  à  9,  caractérisé  en  ce  que  ledit  corps 
(107,157,207)  comprend  une  extension  globale- 
ment  cylindrique  (107b,  157b,  207b)  dont  l'axe  de  55 
symétrie  est  confondu  avec  ledit  axe  de  pivotement 
(XX'). 

7 
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